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OUVERTURE DU COMITÉ 

 
Lundi   De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h30 
Mardi à Vendredi  De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 
 
PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES   
 
Lundi   De 14h00 à 18h30 
Mardi à Jeudi  De 09h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Vendredi  De 09h30 à 12h00 
  
 

 

 

MEMBRES PRESENTS : 
Mmes BLANC – CARTE – CHARRIN – CIVET – FILAMBEAU – GRIMAUD – GUERIN – ROCHE  

Mrs 
ARHANCET – BOUSELOUGUIA – FOUREL – LATTIER – ODIN – YAHIABENATTIA - 
ZAITOUNE 

      
                          Annexe 01 – Presse 

Annexe 02 – Fiche instruction emploi 
Annexe 03 – Modèle feuille OTM 
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Lancement campagne ANS-Emploi 2025 

 

Mesdames et Messieurs les présidentes et présidents de comités et de clubs ardéchois,  

 

La campagne de l'Agence Nationale du Sport 2025 est lancée, avec un peu de retard cette année. 

Les services Jeunesse et Sports restent compétents uniquement sur les parties Emploi, Aisance 

aquatique/J'apprends à nager, Actions hors PSF (Savoir Rouler à Vélo en particulier) et Equipements 

Sportifs, ce dernier point n'étant pas traité dans ce mail.  

Pour l'aide à l'apprentissage c'est ici : https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556 

 

Pour l'Emploi : 

- l'aide peut toujours aller jusqu'à 12 000€ par an sur trois ans (soit 36 000€) pour un CDI 35h ; 

- le recrutement peut s'opérer jusqu'à fin août ; 

- nos dotations, malheureusement, n'évoluent pas par rapport à 2024. Ce qui place très haut notre 

niveau d'exigence sur la capacité du club ou comité à pérenniser le poste, il y aura donc 

potentiellement beaucoup de déçus. Pour autant nous aborderons cela très directement avec vous 

lors des entretiens que nous mènerons dans vos structures, pour évacuer toute ambiguité qui 

fragiliserait votre projet d'embauche. 

Vous pouvez d'ores et déjà déposer toutes les demandes sur le Compte Asso (Code 105) et par retour de 

mail nous envoyer vos fiches d'instruction (cf. annexe 02 "Fiche instruction EMPLOI-ANS AURA 2025") 

dûment remplies. 

Le délai de rigueur pour déposer vos demandes EMPLOI sur le Compte Asso est le 01/06/2025. Le 

30/06/2025 pour tout le reste. 

N'hésitez pas à nous contacter prioritairement par mail à ce.sdjes07@ac-grenoble.fr pour tout complément 

d'information. 

Vous pouvez également vous référer au site de la DRAJES https://www.ac-lyon.fr/campagne-ans-

auvergne-rhone-alpes-2025-129562 

  

INFOS GÉNÉRALES 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556
mailto:ce.sdjes07@ac-grenoble.fr
https://www.ac-lyon.fr/campagne-ans-auvergne-rhone-alpes-2025-129562
https://www.ac-lyon.fr/campagne-ans-auvergne-rhone-alpes-2025-129562


 
 
 

3 La Passion en Grand 
 

      
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

4 La Passion en Grand 
 

      
 
 
 

TRÉSORERIE 

 

APPEL 7ème ACOMPTE – SAISON 2024-2025 

Ci-après l’appel du 7ème acompte pour la saison 2024-2025 

Merci d’adresser au comité vos règlements, de préférence par virement au plus tard pour le mercredi 30 avril 2025. 

S’il vous est impossible de régler par virement, le cachet de la poste fera foi pour vos envois de chèque. 

Pour rappel, du fait que les appels d’acomptes se font à plus de 5 semaines avant l’échéance et que les clubs ont la 

possibilité de nous informer de leur problème de trésorerie en amont, une pénalité de 10% sera appliquée sur la 

facture financière du club dès le 1er mai 2025. 

Attention : 

Les acomptes ci-dessous sont à verser sur le compte courant du comité. 

ANNEYRON 1 800,00 € 

AUBENAS 2 500,00 € 

BASKET NORD ARDECHE 1 500,00 € 

BEAUMONT 2 200,00 € 

BOURG DE PEAGE 2 000,00 € 

CREST SAILLANS 2 300,00 € 

CRUSSOL BASKET 4 000,00 € 

LARGENTIERE VAL DE LIGNE 200,00 € 

LA VOULTE 2 300,00 € 

LE TEIL 1 300,00 € 

MANTAILLE 1 800,00 € 

PORTES LES VALENCE 2 900,00 € 

ST VALLIER 4 500,00 € 

SERRIERES 450,00 € 

TAIN TOURNON 2 500,00 € 

VANAU 700,00 € 

VERNOUX EN VIVARAIS 1 000,00 € 
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APPEL 7ème ACOMPTE – SAISON 2024-2025 

Ci-après l’appel du 7ème acompte pour la saison 2024-2025 

Merci d’adresser au comité vos règlements, de préférence par virement au plus tard pour le mercredi 30 avril 2025. 

S’il vous est impossible de régler par virement, le cachet de la poste fera foi pour vos envois de chèque. 

Pour rappel, du fait que les appels d’acomptes se font à plus de 5 semaines avant l’échéance et que les clubs ont la 

possibilité de nous informer de leur problème de trésorerie en amont, une pénalité de 10% sera appliquée sur la 

facture financière du club dès le 1er mai 2025. 

Attention : 

Les acomptes ci-dessous sont à verser sur la caisse des officiels. 

 

ANNEYRON 750,00 € 

AUBENAS 0,00 € 

BASKET NORD ARDECHE 300,00 € 

BEAUMONT 500,00 € 

BOURG DE PEAGE 450,00 € 

CREST SAILLANS 320,00 € 

CRUSSOL BASKET 450,00 € 

LA VOULTE 270,00 € 

LE TEIL 70,00 € 

MANTAILLE 350,00 € 

PORTES LES VALENCE 350,00 € 

ST SORLIN/JARCIEU 0,00 € 

ST VALLIER 700,00 € 

SERRIERES 400,00 € 

TAIN TOURNON 500,00 € 

VANAU 120,00 € 
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COMPÉTITIONS 

 
 
FINALES COUPES DRÔME-ARDÈCHE (19-20 avril) À PORTES LES VALENCE 

 
La Commission des Compétitions souhaite bonne chance aux équipes qualifiées pour les finales de 
coupes et souhaite qu’elles soient toutes encouragées par des supporters responsables. 
 

samedi 19 avril 2025 

 

U15F COUPE DROME ARDECHE ARLETTE BROS U15 FEMININE 

10h30 TAIN TOURNON (D1)   CHOMERAC 1 (D1) 

 

U15M COUPE DROME ARDECHE PIERRE LELEU U15 MASCULINE 

13h00 VERNOSC DAVEZIEUX (D1)   SAINT SORLIN JARCIEU 1 (D1) 

 

U13F COUPE DROME ARDECHE LAURE SAVASTA U13 FEMININE 

15h30 CHATEAUNEUF SUR ISERE (D1)   VERNOSC DAVEZIEUX (D1) 

 

U18F COUPE DROME ARDECHE LAURA MONTEIL U18 FEMININE 

18h00 CHATEAUNEUF SUR ISERE 1 (D1)   ECLASSAN (D1) 

 

Seniors M COUPE DROME ARDECHE MAURICE HERBUEL MASCULINE 

20h30 SAINT JEAN DE MUZOLS (PRM)   ECLASSAN 1 (PRM) 

 
 

dimanche 20 avril 2025 

 

U13M COUPE DROME ARDECHE ERIC MICOUD U13 MASCULINE 

10h30 VALENCE BOURG 1 (D1)   SAINT VALLIER 1 (D1) 

 

U18M COUPE DROME ARDECHE FRANCOIS DUFOUR U18 MASCULINE 

13h00 MERCUROL 1 (D2) +5 IE-BC NORD ARDECHE 1 (D1) 

 

Seniors F COUPE DROME ARDECHE LOUIS CELLIER FEMININE 

15h30 MERCUROL 1 (DF2) +7 SERRIERES 1 (PRF)  

 
 
En cas de couleurs identiques, ou ne permettant pas une différentiation suffisante, l’équipe devant 
changer de couleur de maillots sera celle mentionnée en premier sur la convocation officielle 



 
 
 

7 La Passion en Grand 
 

      
 
 
 

considérée comme équipe recevante (cf. Article 10.6 Règlements sportifs des championnats 
Drôme-Ardèche 2024-2025). 
 
Chaque club doit fournir un OTM ayant l’habitude d’officier aussi bien à l’e-marque qu’au 
chronomètre. 
 
L’équipe recevant A (la 1ère nommée) aura en charge le chronomètre, l’équipe visiteuse B aura en 
charge l’e-marque (cf. Article 6.3 Règlements sportifs des championnats Drôme-Ardèche 2024-
2025). 
 
Chaque équipe devra présenter sa liste de joueurs avec nom, prénom, numéros de licence et de 
maillot 45 minutes avant le début de la rencontre en même temps que les licences. 
 
 
FORFAIT 

 

CLUB N° match Catégorie Date   Amende 

SAINT PIERRE DE BŒUF 1519 
DM3-P2 
Poule B 

13/04/25 Forfait à CREST 200,00 € 

SAINT VALLIER 4448 
DMU15-3-
P3 Poule B 

12/04/25 Forfait à TAIN 150,00 € 

VALENCE BOURG 684 
DFU18-2-P3 

Poule A 
12/04/25 Forfait à SAINT VALLIER 150,00 € 

 
 
INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES 
 
SAINT PIERRE DE BŒUF (DM3-P2), indemnités kilométriques dues à CREST 
92 km x 2 x 0,40 = 73,60 € x 3 voitures = 220,80 € 
 
SAINT VALLIER (DFU13-2-P3), indemnités kilométriques dues à TAIN 
16 km x 2 x 0,40 = 12,80 € x 3 voitures = 38,4 € 
 
VALENCE BOURG (DFU13-2-P3), indemnités kilométriques dues à SAINT VALLIER 
36 km x 2 x 0,40 = 28,80 € x 3 voitures = 86,40€ 
 
 
RECTIFICATIF AMENDES BH 38 

 

CLUB 
N° 

match 
Catégorie Date Motif Amende 

MONTELIER 2 1743 
DM4-P2    
Poule B 

05/04/25 
Feuille mal remplie (absence n° 
licence aide-entraîneur) 

10,00 € 

 
Il faut lire DM4-P2 et non DM3-P2. 
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AMENDES 

 

CLUB N° match Catégorie Date Motif Amende 

ANDANCE 4336 
DMU13-3-P3 

Poule C 
13/04/25 

Joueur U13 barré sur la feuille 
sans inscription en réserve 

20,00 € 

ANDANCE  4336 
DMU13-3-P3 

Poule C 
13/04/25 

Feuille mal remplie (absence nom 
club arbitres, OTM et délégué) 

10,00 € 

ANDANCE 2 1749 
DM4-P2    
Poule B 

12/04/25 
Feuille mal remplie (absence nom 
club arbitre 2) 

10,00 € 

ANNEYRON 1520 
DM3-P2   
Poule B 

13/04/25 
Feuille mal remplie (erreur n° 
licence entraîneur) 

10,00 € 

CHATEAUNEUF 2429 
DFU15-3-P3 

Poule B 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur n° 
licence arbitre) 

10,00 € 

CRUSSOL 2347 
DFU15-P3 

Poule B 
12/04/25 

Feuille mal remplie (manque 1e 
prénom aide-marqueur) 

10,00 € 

HAUTERIVES 2118 
DFU18-2-P3 

Poule B 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur n° 
licence chronométreur) 

10,00 € 

LAVEYRON 1516 
DM3-P2   
Poule A 

12/04/25 
Feuille mal remplie (absence n° 
licence arbitre) 

10,00 € 

BC NORD ARDECHE 2119 
DFU18-2-P3 

Poule B 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur n° 
licence chronométreur) 

10,00 € 

ST PAUL TROIS 
CHATEAUX 1 

4588 
DMU18-3-P3 

Poule B 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur n° 
licence arbitre) 

10,00 € 

ST PAUL TROIS 
CHATEAUX  

4445 
DMU15-3-P3 

Poule A 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur 
prénom délégué) 

10,00 € 

SAINT VALLIER 4 4728 
DMU18-3-P3 

Poule D 
12/04/25 

Feuille mal remplie (erreur nom 
chronométreur et absence nom 
club arbitres, OTM et délégué) 

10,00 € 

 
 
 
RECTIFICATIF FAUTES TECHNIQUES BH 38 

 

                    

Rencontres     

              Club Amendes 

Division Poule N° 
Type     

1 2 3 4 5     
DM2-P2 B 1314 T-06/04         ST MARCEL LES ANNONAY 50 euros 

DMU18-P3 A 3129  T-05/04       GENISSIEUX ROMANS 100 euros 

 
Il faut lire : 
 

- Faute T au lieu de faute B pour St Marcel les Annonay ; 
- 2e faute au lieu de 1e faute pour Génissieux Romans. 
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FAUTES TECHNIQUES 
 

                    

Rencontres     

              Club Amendes 

Division Poule N° 
Type     

1 2 3 4 5     
PRM-P2 A 1114   B-12/04       TAIN TOURNON 100 euros 

PRM-P2 A 1116 T-12/04         BEAUMONT 50 euros 

PRF-P2 B 118 T-13/04         ANDANCE 50 euros 

PRF-P2 B 120   T-13/04       LE TEIL 100 euros 

DM2-P2 B 1314 B-06/04         PIERRELATTE 50 euros 

DM2-P2 A 1316         T-12/04 MONTELIER 250 euros 

DM2-P2 A 1316 T-12/04         MONTELIER 50 euros 

DM3-P2 B 1520 T-13/04         ANNEYRON 50 euros 

DMU18-P3 B 3139 B-13/04 B-13/04      IE-MONTELIMAR 150 euros 

DMU18-P3 B 3139  D-13/04      IE-MONTELIMAR 150 euros 

DMU13-P3 B 938 T-12/04         CRUSSOL 50 euros 
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TECHNIQUE 

 

TOURNOI COMITÉS U12 - COMITÉ BOUCHES-DU-RHÔNE BASKETBALL lundi 21 avril 2025 

 

Ci-après la liste des enfants convoqués pour participer au tournoi du lundi 21 avril 2025 à Saint Chamas 

(13). 

Rendez-vous à 8h40 directement au Parc des sports, la Poudrerie Allée des cigognes 13250 Saint 

Chamas  

Liste des filles  

BAFFERT Romy - BECKER Marion - BERTRAND Romy - BONNETON Tess - DURAN Elea  

LOPEZ Jordane - MOURRIER Lisea - NANGUET Shaena - RAOUX Nina - SOUMARE Aissata  

 

Liste des garçons 

ANDRIEUX Nils - BAKALI James - BIJELOVIC Lazar - BOURRET Raphaël - CHAMBEU BONNET Giulian  

LEULY Gabriel - PELLEGRINI Elois - ROBERT Morgan - ROMEYER Lowen - SARRAZIN Tom  

 

Nous vous demandons de bien vouloir vous rapproches des parents afin que ces derniers confirment bien 

la présence de leur enfant à ce tournoi. Une réponse est demandée avant le 17 avril 2025 à l’adresse 

suivante : technique@dromeardechebasketball.org  

Si l’enfant ne peut pas être présent, la commission Technique pourra convoquer un autre joueur ou 

joueuse. 

Ci-après le planning des rencontres. 

mailto:technique@dromeardechebasketball.org
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MINIBASKET 

 
 

FETE MINIBASKET U7 

 
 
 
 
 
 
 
Le Jeudi 08 Mai 2025 aura lieu la fête du 
MiniBasket U7 à Davézieux de 10h30 à 15h30 
sur le thème de la mongolfière.  
 
L'évènement se déroulera à : Complexe Sportif 
Jossols - Route De Vernosc - 07430 
DAVEZIEUX 
 
Voici le lien d'inscription : 
https://forms.gle/VRR2xWSqka4VMPJT8  
 
Inscription jusqu'au mercredi 23 avril 23h59. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Programme de la journée : 
 

• 10h30/11h00 = Accueil 
• 11h00/12h30 = Première partie des activités 
• 12h30/13h30 = Pause repas 
• 13h30/15h15 = Deuxième partie des activités 
• 15h15/15h30 = Remise des récompenses 

 
Les documents d’organisation (plan d’accès, parking, ateliers, etc.) vous parviendront prochainement. 
Merci.  
 

 

https://forms.gle/VRR2xWSqka4VMPJT8
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FÊTE MINIBASKET U9-U11 

 

 

Cette année, la Fête du MiniBasket U9-

U11 aura lieu au gymnase de 

Châteauneuf-sur-Isère le samedi 24 mai 

2025. 

A nouveau, un village d'activités sera mis 

en place avec structures gonflables, et une 

multitude d'activités qui sauront ravir nos 

minibasketteurs, autour du thème de la 

citoyenneté. 

L'accueil se fera de manière échelonnée : 

 

- U11 = 08 h 45 

- U09 = 09 h 45 

Fin de la journée vers 17h00 pour toutes 

les catégories. 

Nous vous demandons de remplir le 

formulaire suivant avant le JEUDI 08 MAI 

2025 à 23h59 : 

https://forms.gle/qojxiXo2MGMvN49g6  

Vous trouverez dans ce formulaire, une 

page par catégorie avec : 

- le nombre d'équipes que vous inscrivez 

- le nombre d'enfants approximatif (si à 

l'approche de l'événement le nombre 

change fortement, nous le signaler) 

 

Nous vous conseillons de faire des équipes de 4 à 6 enfants. 

Si vous prévoyez une arrivée plus tardive, c’est possible. Nous le signaler dans le formulaire (partie 

observation). 

Les documents d’organisation (plan d’accès, parking, village d'activités, etc.) vous parviendront 

prochainement. 

Nous restons disponibles pour toutes questions. 

Sportivement, 

 

 

  

https://forms.gle/qojxiXo2MGMvN49g6
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OFFICIELS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ARBITRES STAGE DU 12 AVRIL 2025 

 
 
Dans le cadre de la formation continue des officiels, 17 arbitres ont participé à un stage de 
perfectionnement centré sur les fautes antisportives (FAS) et l’arbitrage de la défense. 
 
Accueillis dès 9h autour d’un petit-déjeuner convivial, les arbitres ont entamé la matinée par un QCM. Les 
résultats ont été globalement satisfaisants. 
 
L’objectif de cette session était de leur apporter des repères concrets et des situations visuelles pour mieux 
identifier les fautes antisportives et affiner leur jugement sur les contacts défensifs. 
 
À travers l’analyse de séquences vidéo et des échanges constructifs, les participants ont enrichi leur 
lecture du jeu et renforcé leur capacité de prise de décision. 
 
Impliqués et motivés, les arbitres ont activement pris part aux discussions. 
 
Ils repartent avec des outils pratiques qu’ils pourront appliquer sur le terrain, en cohérence avec le travail 
mené tout au long de l’année. 
 
Un grand merci à Mélanie Blanc pour sa présence et son accompagnement en tant que répartitrice des 
arbitres tout au long de la saison. 
 
Les arbitres ayant participé au stage : 
 
BACHMAR Ambrine - BENJAMIN Evan - BLACHIER Lucie - BOUABID Malik - CHANTEPY Axel - COLO 

Nathanael - FIERS Martin - FOUILLEN Nicolas - GUIDOUM JAMMES Sarah - JURDIC Matheo - MEDDAH 

Kenza -REY llyes - ROLLOS Frédéric - SASSOLAT Stéphane - VIAL Louison - VIOGNE Jean-Louis - 

WEBER Rayan 
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REGLEMENTS 

 
 
Tournoi 

DEUME : 

Vous êtes autorisé à organiser votre tournoi loisir le 23 mai 2025. 

 

Rappel Règlements Coupe seniors Drôme-Ardèche 

Article 10 – CONDITION DE PARTICIPATION 

Tout joueur(euse) ayant participé (même un seul match) à tout autre championnat que le championnat DRÔME 

ARDECHE (Ligue, Inter-Ligue, Aura, France) ne pourra participer à aucune Coupe Drôme Ardèche quelle que soit la 

catégorie. 

Les équipes évoluant en championnat départemental et ayant participé à la coupe territoriale AURA ne sont pas 

concernées par l’interdiction de participation aux coupes Drôme-Ardèche. 

Un joueur n'ayant pas participé à la moitié des rencontres de championnat avec l'équipe engagée ou avec une équipe 

de niveau inférieure de catégorie senior ne pourra prendre part aux matchs de coupe avec cette équipe. En cas de 

blessure, le joueur devra faire parvenir un certificat médical à la Commission des Compétitions 5x5 qui en appréciera 

la recevabilité. 

 

Rappel Règlements Sportif Drôme Ardèche 

 10.2     Sonorisation, Ambiance et Animation des salles :  
 
Afin d'encourager leurs équipes et dynamiser les salles, les supporters ont la possibilité (si le règlement intérieur de la 

salle le permet) d'utiliser les éléments suivants : 

- Instruments de musique dit "classiques"; 

- Tambours; 

- Mini-cornes en plastique; 

- Taps-taps en plastique; 

- Les maillots géants; 

- Tifos 

 

L'usage du micro n'est permis que pour les annonces officielles, en aucun cas pour encourager les joueurs des 

équipes en présence. En dehors de la sonorisation officielle de la salle, il n'est pas permis d'utiliser des amplificateurs 

électroniques. 

Il est rappelé que l'utilisation de ces éléments doit uniquement être réservée à ANIMER POSITIVEMENT la salle. 

Certains éléments listés ci-dessous sont interdits dans les salles : 

- Les engins pyrotechniques: 

- Tout système d'amplification sonore (électrique et pneumatique en particulier); 

- Les cornes de Brumes et vuvuzelas; 

- Les klaxons à vent et à air comprimé; 

- Tout objet pouvant servir d'arme par destination. 
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QUALIFICATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

18 La Passion en Grand 
 

      
 
 
 

COURRIERS 

 
FFBB – Notes EFFBB 
 
2025-04-11-NOTE-LR-CD-2-PFE-Enquête-flash-sur-l'emploi-dans-les-structures-déconcentrées-de-la-
FFBB - DUBOIS Asta  
 
2025-04-11-NOTE-LR-CD-4-PCT-Point-Visio-PSF-2025 - DUBOIS Asta  
 
2025-04-14-NOTE-LR-CD-4-PCT-Campagne-PSF-2025-Point-des-demandes-des-Clubs - DUBOIS 
Asta  
 
2025-04-14-NOTE-LR-CD-CLUBS-5-CF3X3-Appel-à-manifestation-d'intérêt-à-l'organisation-d'un-Open-
Plus - DUBOIS Asta  
 
2025-04-15-NOTE-LR-CD-0-SGL-Support-de-présentation-du-RDV-LR-CD-du-lundi-14-avril-2025 - 
DUBOIS Asta  
 
2025-04-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-Ecologic-Points-de-collecte-des-articles-de-sport - DUBOIS Asta  
 
2025-04-16-NOTE-LR-CD-4-PCT-Campagne-PSF-2025-Point-des-demandes-Clubs - DUBOIS Asta  
 
2025-04-16-NOTE-LR-CD-CLUBS-0-SGL-Coupe-du-monde-U19M - DUBOIS Asta  
 
2025-04-16-NOTE-LR-CD-CLUBS-3-Partenariat-FFBB-Intersport-Offre-commerciale-de-ballon - 
DUBOIS Asta  
 
2025-04-16-NOTE-LR-CD-CLUBS-2-PFE-Stages-de-validation-des-statisticiens-HN-Saison-2025-2026 - 
DUBOIS Asta  
 
 

LIGUE 
 

BULLETIN OFFICIEL n° 37 
 
Dossier N°DD157– 3 FT et/ou FDSR 
Dossier N°DD164– 3 FT et/ou FDSR 
Dossier N°DD083– 3 FT et/ou FDSR 

 
COMITÉS 

 
 
ISERE  Bulletin hebdomadaire n° 38   
 
HAUTE SAVOIE  Bulletin hebdomadaire n° 37 
 
SAVOIE  Bulletin hebdomadaire n° 36 

https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-04-11-NOTE-LR-CD-2-PFE-Enqu%C3%AAte-flash-sur-l%27emploi-dans-les-structures-d%C3%A9concentr%C3%A9es-de-la-FFBB.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-04-11-NOTE-LR-CD-2-PFE-Enqu%C3%AAte-flash-sur-l%27emploi-dans-les-structures-d%C3%A9concentr%C3%A9es-de-la-FFBB.aspx
http://webmail3.nexio.info/#NOP
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Comité Drôme-Ardèche de Basketball 
NOVALPARC - 2 Place Edmond Regnault - Chemin des Huguenots - 26000 VALENCE 

Tél : 04.75.78.13.75 – Mail : secretariat@dromeardechebasketball.org 
Site : www.basket2607.com 

Afin d’éviter les erreurs et de faciliter le travail des 

OTM vous trouverez ci-joint le modèle de feuille à 

donner à vos entraîneurs qui la rempliront et la 

remettront avec les licences à la table de marque. 
 

Nom de l’équipe : __________________________________________________ 

 

Couleur : ___________ N° informatique : 

 

Numéro de licence Noms et prénoms des joueurs 
N° des 

maillots 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 Entraîneur : 

 Entraîneur adjoint : 

 
 

 
Numéro de 

licence 
Noms et prénoms 

Marqueur :   

Chronométreur :   

 

A R A 2 6 0 7    

mailto:secretariat@dromeardechebasketball.org
http://www.basket2607.com/


Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

Décret n° 2015-

1138 du 14 

septembre 

2015 rectifiant 

la liste des 

quartiers 

prioritaires de 

la politique de 

la ville

Décret n° 2023-

1314 du 28 

décembre 2023 

modifiant la liste 

des quartiers 

prioritaires de la 

politique de la 

ville dans les 

départements 

métropolitains,

Décret n° 2024-

806 du 13 juillet 

2024 procédant à 

des corrections 

au sein de la liste 

des quartiers 

prioritaires de la 

politique de la 

ville dans les 

départements 

métropolitains ;

Liste des 

communes 

classées ZRR 

jusqu’à fin 2022 

(choisir)

Zones France 

ruralités 

revitalisation 

(FRR - Liste des 

communes 

classées FRR)

Bassins de vie 

comprenant au 

moins 50% de la 

population en 

ZRR (choisir)

Intercommunalité 

ayant signé un 

contrat de relance 

et de transition 

écologique 

(CRTE) rural 

(choisir)

Cités éducatives

Téléphone / mail Président(e)

Service

SIRET (obligatoire)

Adresse (courrier)  du siège et lieu de 

pratique principal si différent

Réseaux sociaux : site, FB, Blog, …

Téléphone / mail structure

Nom, prénom du Président(e)

N° OSIRIS 
(A remplir par le service)

Fédération d'affiliation

NOM de la STRUCTURE 

(Club, CD, Ligue) 
en toutes lettres

Le club (siège) et/ou l'équipement 

principal et/ou le public bénéficiaire 

appartient à une zone classifiée 

territoires carencée, vérifiez ci-

contre et cochez ci-dessous oui ou 

non.

OUI       NON

FICHE D'INSTRUCTION DEMANDE EMPLOI ANS 2025 AuRA

A LIRE AU PREALABLE - IMPORTANT : (MàJ : 14/04/2025)

En soutenant la professionnalisation et la pérennisation de l’emploi dans le mouvement sportif, l’action du Ministère des Sports en lien avec l'Agence Nationale du Sport vise à assurer le
développement des APS et garantir un encadrement de qualité et en sécurité de la pratique sportive pour tous les publics.
A travers ce document, la DRAJES AURA (Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports Auvergne Rhône-Alpes) affirme sa volonté forte d’inciter les
structures à réfléchir en amont de la création d’un emploi, à la pertinence de leur modèle économique pour assurer la pérennisation du poste à l’issue de l’aide financière de l’Etat et à
l’accompagnement qu’elles proposeront à leur salarié en matière de développement de compétences (L'association doit être en mesure de financer l'emploi seule, la 4ème année, à
l'issue des 3 années d'aide)

Ce document, première étape de votre demande de soutien à l'emploi ANS (Agence Nationale du Sport) est à remplir initialement par la structure, et est à envoyer signé par le(la)
président(e) :
- Au référent instructeur du SDJES (Service Départemental Jeunesse Engagement Sport) de votre département pour les clubs et comités départementaux, à la DRAJES AuRA pour les ligues
du territoire AuRA
- Copie obligatoire sur le porte document de "compte asso" lors de votre demande sur la plateforme nationale (attention à date de fin de campagne ANS emploi territoriale AuRA
indiquée ci-dessous)

DATE LIMITE 1er JUIN 2025 (à minuit), date de fin de campagne ANS emploi territoriale AuRA, délai impératif. Il semble très opportun pour vous, porteurs de projet, d'anticiper

cette date. A NOTER que ce document doit être complété au fur et à mesure de l'avancée du projet en lien avec votre service instructeur.

LES ITEMS EN VERT SONT A COMPLETER OBLIGATOIREMENT POUR LES DEMANDES DE CONSOLIDATION DE POSTE (AIDE AU MAINTIEN DANS L'EMPLOI)

En déposant cette demande de subvention pour l’emploi, la structure s’engage dans une démarche de pérennisation du poste et doit :
- Joindre à cette demande le contrat de travail signé ou la promesse d'embauche et la carte pro du(de la) salarié(e), le CV du futur salarié pour les demandes concernant les agents de
développement, une note d’opportunité pour la création de l’emploi ainsi que la fiche de poste du (de la) salarié(e)
- Transmettre auprès de son service instructeur l'ensemble des pièces énoncées dans la note 2025-DFT-04 (annexe7), en particulier obligatoires pour l'édition de l'avenant annuel (1)
- Signaler par écrit au service instructeur un arrêt du projet, en mentionnant son non remplacement, en fournissant copie de la rupture conventionnelle ou la lettre de démission, et en
remboursant dans les trois mois les crédits au prorata du temps non effectué, ou toute modification du contrat.
- Prévenir le service instructeur, en cas de changement de salarié(e), dans les trois mois en transmettant les documents rectificatifs (copie de la rupture conventionnelle ou la lettre de
démission du salarié démissionaire ou autre, CV, contrat de travail en CDI signé, carte pro du (de la) nouveau(elle) salarié(e) – ou diplôme requis le cas échéant ) pour l'édition de
l'avenant rectificatif
- Fournir obligatoirement un plan de formation du(de la) salarié(e), les certificats de formation attestant que l’employeur et le salarié ont bien suivi le module de formation de 
sensibilisation à la lutte contre les violences à caractère sexiste et sexuel dans le sport (et pour les « 1 000 emplois sociosportifs 2024 », certificat de formation attestant que le salarié a 
bien suivi le module de formation « Insertion par le sport »),
- Présenter un nouveau modèle économique de la structure permettant un financement pérenne de l'emploi en cas de consolidation.

La demande de subvention ne vaut pas acceptation. Les dossiers sont instruits et priorisés par les services instructeurs de chaque SDJES pour les clubs et comité départementaux, par la
DRAJES pour les Ligues. Le choix et l’attribution des subventions relèvent de commissions à l’échelon régional.

(1) Conformément aux règles de justification de l'utilisation des subventions publiques "Le compte rendu financier Cerfa n°15059*02 qui atteste de l’utilisation de la subvention devra être déposé de façon
dématérialisée dans « Le Compte Asso » dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée, ce conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations". Durant l'aide, cette date est fixée au 31 mars afin de permettre de l'avenant annuel de renouvellement.
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

Adresse (courrier) , si différente du siège

Nom, prénom de la personne 

chargée du dossier (+ fonction au 

sein de la structure)

Téléphone / mail de la personne 

chargée du dossier

Adresse (courrier) , si différente du siège
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

Réservé adm

(depuis 2020)

(même si pour le même emploi)

Nombre d'emplois dans l'association

ETP : Equivalent temps plein 

(par exemple 0,8ETP = 80%)

(depuis 2020)

Nombre de postes CNDS/ANS pérennisés au sein de la structure 

(depuis N-5)

Nombre d'autres dispositifs d'aide aux emplois/subventionnés en cours

Nombre d'emplois aidés CNDS/ANS ayant été attribués et terminés 

(depuis N-5)

Nombre d'ETP dans l'association (en %)

Nombre d'emplois aidés ANS en cours (actifs dans la structure)

Nombre de contrats en alternance en cours

Nom et fonction (Président, Trésorier, entraineur ...) du référent en charge du suivi

du salarié ?

Nombre de bénévoles au Conseil d'Administration ? (ou Comité Directeur)

Ce référent en charge du suivi du salarié au sein de la structure a-t-il suivi une

formation en lien avec la fonction employeur ? (précisez dates et organisme)

Formation obligatoire de l'employeur de sensibilisation à la lutte contre les

violences à caractère sexiste et sexuel (précisez dates et organisme)

Avis de la collectivité (optionnel) sur l'opportunité de la création, mail ou courrier numérisé pour le clubs et CD

 (commune pour les clubs, conseil départemental les CD)

Obligatoire : Liste et coordonnées des personnes chargées de l'administration (bureau) et des salariés : 

noms, prénoms, dates et lieux de naissance

 1 : COMPLETUDE  (documents à fournir lors du dépôt du dossier = recevabilité)

Note d'opportunité de la structure concernant cette création d'emploi

et/ou DLA si existant + fiche de poste  

Consolidation : Rappel : Si aide en 2024 : compte-rendu/bilan obligatoire sur LCA (LecompteAsso) : Une seule aide possible par structure, pas d'aide 

automatique année après année (reconduction), doit permettre la mise en place d'un nouveau modèle économique

Consolidation : Plan de formation du salarié et note sur le nouveau modèle économique choisi par la structure pour financer l'emploi de façon pérenne 

(demande consolidation = problème de financement)

Consolidation : la dernière Déclaration Sociale Nominative (DSN URSSAF) comprenant la page où figure le nom du salarié ou à défaut, un état 

récapitulatif des dépenses salariales, ou encore, la première et dernière fiche de paye.

Avis de la discipline sur l'opportunité de cette création, mentionné sur OSIRIS directement par la Fédération.

Compte rendu de l'instance ayant validé la demande de subvention ANS pour la création de l'emploi (ou la demande de consolidation) : 

CA ou dernière AG 

Contrat de travail ou Promesse d'embauche ferme signé(e) par l'employeur et l'employé : CDI Obligatoire a minima 24h au titre de la lutte contre la 

précarisation des emplois ou 1/2 temps si le futur salarié est déjà embauché sur un autre emploi et dont le cumul correspondra à mini 24 h (à préciser). 

Seul le contrat de travail signé permettra l'octroi de la subvention.

Carte professionnelle du(de la) salarié(e) (ou diplôme pour les jeunes diplômés n'ayant pas encore leur carte pro (NDLR édition en 2 mois)) en adéquation 

avec le poste pour les éducateurs, ou Diplôme et CV pour les agents de développement.

Structuration de l'emploi dans l'association

 2 : STRUCTURE

2.a. :  Structuration de la fonction employeur

Année de création de la 

structure (JO)

Nombre d'adhérents Dont nombre de licenciés 

Important : Pièces comptables liées à la faisabilité du projet (cf point 2d) : Compte de résultat, Bilan et 

Budget Prévisionnel N+1 intégrant l'emploi ainsi que le Projet associatif (si différent de celui de Compteasso)

Nombre total de bénéficiaires des activités, 

adhérents et non adhérents 

(exemple : scolaires …)
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

Cible de 

l'action du 

salarié ?

Evaluer l'objectif à 3 ans en terme de nombre ?

Expliquer pourquoi cette cible ? 

Comment atteindre cet objectif ?

Nombre total de bénéficiaires des activités, y compris non adhérents 

(idem 2a)  :

formation 1 : sensibilisation 

à la lutte contre les 

violences à caractère 

sexiste et sexuel (obligatoire 

saison 2025/2026, précisez 

dates et organisme) 

0

public : public féminin

Plan de formation prévu pour le salarié pour le

développement de la structure et la pérennisation de

l'emploi  (obligatoire) 

Listez les formations principales et mentionnez les

années de mise en œuvre prévisionnelles ...

              -   € 

              -   € 

              -   € 

              -   € 

formation 3

La structure a-t-elle bénéficié d'un accompagnement DLA ? (si oui le joindre pour 

appuyer la demande)

La structure est t-elle adhérente d'une OPCO ? Opérateur de compétence

              -   € 

public : seniors

public : personnes en situation de 

handicap

              -   € 

              -   € 

50 €

public : jeunes

public : enfants

public : adultes

              -   € 

Montant 
(unitaire)

              -   € 

formation 2

2.b. : Projet de développement via l'emploi

Dispositif Local 

d'Accompagnement

Bénéficiaires et tarifs de la structure

Adhérents bénéficiant du Pass'sport

Tarifs annuels de la 

structure 

(licencié(e)s pour les 

associations en précisant les 

catégories d'âge et/ou la 

spécificité des certains publics, 

adhérents pour les comités et 

les ligues …

Catégories Nombre 
(même approximatif)

Etat actuel : nombre 

(estimé) 

Projet de développement des activités grâce à l'emploi
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

Nombre de structures bénéficiaires de l'action du futur emploi (dont 

votre association elle-même, autres clubs, MJC, établissements scolaires, 

mairie … ) ? Précisez

Nombre de communes (bassin)  d'intervention du futur emploi ? 

Précisez

pratique : école de sport

pratique : sport santé

territoire principal d'intervention : 

Lien avec un équipement de 

proximité nouvellement créé 

(convention avec la collectivité)

territoire principal d'intervention : 

QPV Quartier Politique de la Ville

Rayonnement de l'emploi

pratique : sport loisir

pratique : sport en entreprise

pratique : sport scolaire, 

périscolaire, 2HSC et/ou 

universitaire

territoire principal d'intervention : 

ZRR Zone de Revitalisation Rurale

pratique : accès au haut-niveau

pratique : animation socio-

éducative, sport en ALSH

pratique : compétition
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

La structure projette-t-elle d'augmenter ses tarifs adhérents ?

Si oui, précisez … (pourcentage, catégories concernées  …)

La  structure  projette-t-elle  d'augmenter  le  nombre  de  ses  

adhérents ?

Si oui, précisez … (compétiton, loisirs, public féminin, public scolaire, 

sport en entreprise, sport santé, prévention des noyades, sport handicap  …)

Modèle 2 : Pérennisation par l'augmentation du nombre  d'adhérents

Modèle 3 : Pérennisation par l'augmentation des prestations  de services

Si oui, précisez … (nombre de prestations vendues, nouvelles activités, 

publics, opération "2HSC" …) 

Modèle 4 : Pérennisation par l'augmentation des subventions  et des aides

La structure est-elle déjà soutenue par un ou plusieurs partenaires 

publics ?

La structure prévoit-elle une augmentation des subventions 

publiques ? (Qui, pourcentage, pérennisation des aides … )

Si oui : qui, à quel titre et combien ? (listez : Europe, Etat ( aide fédérale 

emploi par ex ), Conseil régional, Conseil départemental, Commune, EPCI, 

dispositifs d'aide à la prise de licence ... )

La structure est-elle déjà soutenue par un ou plusieurs partenaires 

privés ?

Si oui : qui, objet partenariat, montant, durée ? (listez )

Modèle 5 : Pérennisation par la mutualisation

La structure prévoit-elle une augmentation des aides de partenaires 

privés ?

Mutualisation des moyens matériels avec une ou plusieurs autres 

structures ? Précisez

2.c. : Modèles de pérennisation de l'emploi proposés par la structure

Modèle 1 : Pérennisation par l'augmentation des cotisations  des adhérents

La structure projette-t-telle d'augmenter le nombre des bénéficiaires 

non adhérents (prestations de services)

Mutualisation d'emplois avec une ou plusieurs autres structures ?  

Précisez
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Fiche instruction emploi ANS 2025 AuRA

12 12 12 12 12 12

0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

N+3ANNEE ou SAISON 

2.d. : Faisabilité financière

Le soutien à la professionnalisation ANS 2025 est une aide max sur 3 ans aux structures (associatives sportives fédérales) dédiée à aider une création, la

pérennisation ou la consolidation d'un poste de salarié(e). 

Donnez des éléments généraux sur les conditions de pérennisation, en particulier l'évolution des éléments financiers, relatifs à la faisabilité du projet (

jusqu'à l'absence d'aide ...) : Il est important de joindre des éléments plus précis en annexe : dernier compte de résultat et dernier bilan présentés en

AG, budgets prévisonnels N++

Décomposition des charges (ou dépenses) inscrites au compte de résultat

Achats (matériel, fournitures, énergie,…)

Location de lieux

CHARGES

Durée de votre exercice comptable (ou période comptable en mois, 

à modifier si besoin)

Prestations, sponsoring et ventes 

Subventions hors aides à l'emploi

Aides à l'emploi hors ANS

Réalisés Prévisionnels (projection idéale)

Eléments du comptes de résultat (rien n'est à inventer pour les exercices réalisés)

Décomposition des produits (ou recettes) inscrits au compte de résultat

N-2 N-1 N N+1 N+2

PRODUITS

Aides à l'emploi ANS

Frais de déplacement (y compris les dépenses de carburants)

Masse salariale (salaires+charges sociales+taxe formation+accessoires des 

salaires)

Autres charges non répertoriées ci-dessus

TOTAL DES CHARGES (doit correspondre aux totaux 

de vos comptes de résultats et prévisionnels)

Total des Produits

Total des Charges

Cotisations

Dons et mécénats

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS (doit correspondre aux totaux 

de vos comptes de résultats et prévisionnels)

Résultat (doit correspondre aux resultats 

de vos comptes de résultats et prévisionnels)
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N-3 N-2 N-1 N-3 N-2 N-1

N-3 N-2 N-1 N-3 N-2 N-1

Δ actif passif 0 0 0

N-3 N-2 N-1 N N+1 N+2 N+3

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0 0 0

#DIV/0! #DIV/0!

0 0 0

#DIV/0! #DIV/0!

0 0 0

#DIV/0! #DIV/0!

0 0 0

N N+1 N+2 N+3

0

0

Ratios et points de vigilance

Montant de l'aide Emploi ANS proposée par l'instructeur (par année) : 

(reservé service)

Montant de l'aide Emploi ANS demandée (par année) :

Autres dettes (dettes autres que les emprunts) et fonds 

dédiés

Solde des emprunts restants à rembourser

Part des cotisations dans les produits 

en %

Part des prestations,sponsoring et ventes dans les produits 

en %

Part des subventions dans les produits 

en %

Part des dons et mécénats dans les produits 

en %

Trésorerie disponible en fin de période comptable

Total des Fonds Propres

Fonds de roulement

Besoin en Fonds de roulement

Trésorerie disponible en fin de période comptable exprimée en nombre de 

mois de fonctionnement

Fonds propres exprimés 

en nombre de mois de fonctionnement

Fonds de roulement exprimé 

en nombre de mois de fonctionnement

Part de la masse salariale dans le total des charges 

en %

Part des frais de déplacement dans le total des charges en 

%

Masse salariale par rapport au total des produits

en %

Aides à l'emploi par rapport à la masse salariale

en %

Budget de fonctionnement mensuel moyen (total des 

charges/ nombres de mois de la période comptable)

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques et charges

ACTIF

Solde figurant sur votre compte bancaire de période 

comptable, si découvert, mettre un moins (-) devant le chiffre 

(à remplir obligatoirement)

Eléments du bilan (rien n'est à inventer)

Solde des placements financiers détenus en fin de période 

comptable 

(à remplir obligatoirement)

TOTAL 

ACTIF

(doit correspondre 

à l'actif de votre 

bilan de l'année)

TOTAL 

PASSIF

(doit correspondre 

au passif de votre 

bilan de l'année)

0 0 0

0 0 0

Actif net immobilisé (montant des amortissements restant à 

effectuer sur les prochaines périodes comptables)

Stocks et créances à recevoir (solde de subventions, 

cotisations ou prestations restant à encaisser à la fin de la 

période comptable)

PASSIF

Fonds Propres : fonds associatifs, report à nouveau, 

réserves, subventions d'investissement, … (HORS 

RESULTAT DE L'EXERCICE)
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 3 : POSTE 

 Si déjà salarié : Depuis quand ? (en mois)

 Si déjà salarié :

S'agit-il d'une création de poste (CDI obligatoire)? (ou augmentation d'ETP)

Le candidat à l'emplois ANS est-il déjà salarié au sein de la structure ?

ex : commune ex : aide à l'emploi, aide au matériel, aide au fonctionnement …

Brut horaire :

Nombre d'heures hebdomadaires 
(mini 24h au titre de la lutte contre la précarisation des 

emplois ou mi-temps si le futur salarié est déjà embauché 

sur un autre emploi et dont le cumul correspond à mini 24 

h (fournir le 2ème contrat de travail))

Projection du coût de l'emploi

Niveau salarial conventionnel (CCNS):

CCNS : convention collective 

nationale du sport

Groupe (mini 3):

Intitulé du poste

 Si déjà salarié : Quel type de contrat ? (déjà en CDI ?)

Le profil de poste est-il rédigé ?

Niveau de rémunération mensuel net :  

Bénéficie t-il déjà d'aide(s) à l'emploi ? Si oui, lesquelles ?

ex : public

Coût total annuel pour la structure : 

Coût total mensuel pour la structure : 

Autres financeurs de la structure, hors adhérents (5 principaux)

Type de financeur 

(public/privé)
Intitulé du financeur Objet de la subvention
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%

Mission 1

Mission 2

Mission 3

Mission 4

Mission 5

Mission 6

Mission 7

Mission 8

0% Total des missions

Décrire 

le Contexte,

les motivations, 

l'opportunité 

de la création du 

poste.

Profil de poste

Description des missions et estimation du % de temps par mission (ou/et fournir la fiche de poste)

 Cohérence du profil de poste et du candidat
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Nom, prénom, fonction au sein de la structure et signature 

de la personne chargée de ce dossier (si différente du(de la) présidente.

Nom, prénom, signature du (de la) président(e) 

ainsi que le cachet de la structure.

Sinon, quand pensez-vous avoir un candidat pour ce poste ? 

Pour rappel, la limite pour présenter votre dossier complet avec le contrat de 

travail en commission régionale est fixée au 23/06 pour la commission de juillet et 

au 25/08 pour la commission de septembre.

Carte professionnelle (N° et date limite validité)

Est-ce le premier emploi rémunéré du(de la) candidat(e)  ? Si non, précisez le ou les 

derniers ainsi que le ou les employeurs.

Le(a) futur(e) salarié(e) est-il(elle) sportif(ve) de haut-niveau ? Discipline ? Spécialité 

?

Téléphone / Mail

Date d'embauche 

prévue /2025
Date anniversaire du 

contrat (pour 

consolidation à l'emploi)
/2025

Adresse (courrier)

Le(a) futur(e) salarié(e) est-il(elle) bénévole au sein de la structure ? Précisez

Le(a) salarié(e) est-il(elle) déjà salarié(e) ou prestataire pour la structure ? Précisez

A-t-il (elle) bénéficié d'aide : contrat d'apprentissage,  volontaire en Service Civique, 

bénéficiaire du dispositif Sésame, de 1J1S (Un jeune, une solution), d'un contrat 

d'Engagement Jeune, de Campus 2023, ESS 2024 … au sein de votre structure ? Si 

oui, dates ?

Quelles sont les principales qualifications du(de la) candidat(e) ? (en particulier 

diplômes professionnels liés à ce projet d'emploi …) 

Dans le cas où le candidat est en cours de formation (par ex contrat d'apprentissage 

BP JEPS), précisez la date du jury final du diplôme.

Date et lieu de naissance

Nom, prénom 

du(de la) futur(e) salarié(e)

Profil du candidat

Connaissez vous déjà votre futur(e) salarié(e) ? Précisez ...

(en particulier, si le candidat était en contrat d'apprentissage au sein de la structure 

cette année) 
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